
PREFET DE LA MOSELLE

Recueil des Actes Administratifs

Numéro 82 – 14/05/2024

BP 71014 - 57034 METZ CEDEX 1 - TEL : 03 87 34 87 34 - FAX : 03 87 32 57 39



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
________

Préfecture de la Moselle

Recueil des Actes
Administratifs

Arrêtés reçus entre 

le 14/05/2024 et le 14/05/2024

Le présent recueil a fait l’objet d’une publication le 14/05/2024.

Il peut être consulté dans les locaux de la préfecture ou des sous-préfectures de 
Forbach – Boulay-Moselle, Sarrebourg – Château -Salins, Sarreguemines et Thionville. 

Ce recueil est également consultable sur le site de la Préfecture : 
http://  www.moselle.pref.gouv.fr  

http://www.moselle.pref.gouv.fr/
http://www.moselle.pref.gouv.fr/










































ARRÊTÉ 2024 - DDT / SABE / EAU N° 31

portant mise en demeure SNCF Réseau
de se mettre en conformité avec les arrêtés préfectoraux visés ci-dessous, portant sur les

caractéristiques des ouvrages hydrauliques aménagés et les mesures compensatoires mises
en place dans le cadre de l’extension de la ligne à grande vitesse Est-Européenne

Le préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite,

Vu le Code de l9environnement, en particulier les articles L.171-6, L.171-7, L.171-8, L.211-1-1, L.214-
1 et R.214-1 ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004
modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l9organisation et à l9action des services de l9État
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Laurent Touvet, Préfet de la Moselle ;

Vu l9arrêté du 10 novembre 2023 portant nomination de M. Souiller directeur départemental
des territoires de la Moselle ;

Vu l9arrêté DCL n°2023-A-40 du 15 novembre 2023 portant délégation de signature à M. Claude
Souiller, directeur départemental des territoires de la Moselle (compétence générale) ;

Vu l9arrêté SGCD/2023/N°121 en date du 21 juillet 2023 portant organisation de la direction
départementale des territoires de la Moselle ;

Vu la décision 2024-DDT/SAS n°04 en date du 4 mars 2024 portant subdélégation de signature
pour le fonctionnement général de la direction départementale des territoires ;

Vu l9arrêté préfectoral n°2009-DDAF/3-264 du 17 novembre 2009 autorisant, au titre du code
de  l9environnement,  la  réalisation  des  aménagements  hydrauliques  nécessaires  à
l9extension  de  la  ligne  à  grande  vitesse  Est-européenne  (2ème  phase),  sur  l9unité
hydrographique de la Nied Française ;

Vu l9arrêté préfectoral n°2011-DDT/EAU/POL-26 du 30 mai 2011, modifiant l9arrêté préfectoral
n°2011-DDT/EAU/POL-26  du  17  novembre  2009  autorisant,  au  titre  du  code  de
l9environnement, la réalisation des aménagements hydrauliques nécessaires à l9extension
de la ligne à grande vitesse Est-Européenne (2ème  phase), sur l9unité hydrographique de la
Nied Française ;

Vu l9arrêté  préfectoral  n°2017-DDT/SABE/EAU/N°06  du  20  avril  2017,  modifiant  les  arrêtés
n°2011-DDT/EAU/POL-26 du 17 novembre 2009 et n°2011-DDT/EAU/POL-26 du 30 mai 2011
et  portant  les  caractéristiques  des  ouvrages  hydrauliques  aménagés  et  les  mesures
compensatoires mises en place sur l9unité hydrographique de la Nied Française dans le
cadre de l9extension de la ligne à grande vitesse Est-Européenne (2ème phase) ;

Vu l9arrêté préfectoral n°2009-DDAF/3-212 du 5 novembre 2009, portant autorisation au titre
du code de  l9environnement,  de  réaliser  les  aménagements  hydrauliques  nécessaires  à
l9extension  de  la  ligne  à  grande  vitesse  Est-Européenne  (2ème phase),  sur  l9unité
hydrographique de la Sarre ;

Vu l9arrêté préfectoral n°2010-DDT/EAU/POL-34 du 26 juillet 2010, abrogeant l9arrêté préfectoral

5 rue Hinzelin 57000 METZ - Tél : 03 87 34 33 02
ddt@moselle.gouv.fr

Direction départementale des territoires
Service aménagement biodiversité eau



n°2010-DDT/EAU/POL-27 du 29 juin 2010 et modifiant l9arrêté préfectoral n°2009-DDAF/3-212
du 5 novembre 2009 portant autorisation au titre du code de l9environnement, de réaliser les
aménagements  hydrauliques  nécessaires  à  l9extension  de  la  ligne  à  grande  vitesse  Est-
Européenne (2ème phase), sur l9unité hydrographique de la Sarre ;

Vu l9arrêté  préfectoral  n°2017-DDT/SABE/EAU/N°07  du  20  avril  2017,  modifiant  les  arrêtés
n°2009-DDAF/3-212 du 5 novembre 2009 et n°2010-DDT/EAU/POL-34 du 26 juillet 2010 et
portant  sur  les  caractéristiques  des  ouvrages  hydrauliques  aménagés  et  les  mesures
compensatoires  mises  en  place  sur  l9unité  hydrographique  de  la  Sarre  dans  le  cadre  de
l9extension de la ligne à grande vitesse Est-Européenne (2ème phase) ;

Vu l9arrêté préfectoral n°2009-DDAF/3-210 du 28 octobre 2009 autorisant, au titre du code de
l9environnement, la réalisation des aménagements hydrauliques nécessaires à l9extension de
la ligne à grande vitesse Est-Européenne (2ème phase), sur l9unité hydrographique de la Seille
amont, entre les communes d9Achain et de Cutting ;

Vu l9arrêté préfectoral  n°2011-DDT/EAU/POL-27 du 30 mai 2011 modifiant l9arrêté préfectoral
n°2009-DDAF/3-210 du 28 octobre 2009 autorisant au titre du code de l9environnement la
réalisation des aménagements hydrauliques nécessaires  à l9extension de la  ligne à grande
vitesse Est-Européenne (2ème phase), sur l9unité hydrographique de la Seille amont ente les
communes d9Achain et de Cutting ;

Vu l9arrêté préfectoral n°2017/DDT/SABE/EAU/N°8 en date du 20 avril 2017 modifiant les arrêtés
n°2009-DDAF/3-210  du  28  octobre  2009  et  n°2011-DDT/EAU/POL-27  du  30  mai  2011  et
portant  sur  les  caractéristiques  des  ouvrages  hydrauliques  aménagés  et  les  mesures
compensatoires mises en place sur l9unité hydrographique de la Seille amont dans le cadre de
l9extension de la ligne à grande vitesse Est-Européenne (2ème phase) ;

Vu l9arrêté interpréfectoral du 02 novembre 2009 portant autorisation de réalisation des travaux
au titre du code de l9environnement de la ligne LGV EST - EUROPÉENNE sur le tronçon de
l9unité hydrographique de la Zorn compris entre ZILLING (Moselle) et ECKWERSHEIM (Bas-
Rhin) hors traversée de la Vallée de la Zorn ;

Vu l9arrêté interpréfectoral du 16 mai 2017 modifiant l9arrêté interpréfectoral du 2 novembre
2009 et portant sur les caractéristiques des ouvrages hydrauliques aménagés et les mesures
compensatoires mises en place sur l9unité hydrographique de la Zorn, tronçon compris entre
Zilling (Moselle) et Eckwersheim (Bas-Rhin) ;

Vu le dossier de porter à connaissance déposé par SNCF Réseaux en février 2016 concernant les
mesures compensatoires sur l9unité hydrographique de la Seille amont ;

Vu les contrôles effectués sur les différents sites de compensation les 15 mai 2020, 4 juin 2020, 6
juin 2020, 18 juin 2020, 26 juin 2020 et 18 septembre 2020 et le rapport de ces contrôles
établi par l9OFB en décembre 2021 ;

Vu les réunions du 7 juillet 2022, 20 octobre 2022, 21 novembre 2022 et 19 octobre 2023 avec le
pétitionnaire SNCF réseaux ;

Vu le tableau de suivi des mesures compensatoires fourni par SNCF Réseaux le 19 octobre 2023 ;

Vu le  rapport  de  manquement  administratif  du  06  mars  2024  transmis  à  SNCF Réseau  par
courrier avec accusé de réception et reçu le 11 mars 2024 ;

Considérant que  la  réalisation  des  mesures  compensatoires  relatives  aux  ripisylves  n9est  pas
conforme sur les quatre unités hydrographiques : Nied Française, Sarre, Seille amont
et Zorn ;

Considérant que la réalisation des mesures compensatoires relatives aux zones humides n9est pas
conforme sur les unités hydrographiques de la Nied Française, de la Sarre et de la
Seille amont ;

Considérant que la  réalisation des mesures compensatoires  relatives aux cours  d9eau n9est  pas
conforme sur l9unité hydrographique de la Sarre ;
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Considérant que la réalisation des mesures compensatoires relatives aux « passages petite faune »
n9est pas conforme sur les unités hydrographiques de la Sarre et de la Seille amont ;

Considérant que la réalisation des mesures compensatoires relatives aux mares n9est pas conforme
sur l9unité hydrographique de la Sarre ;

Considérant que la réalisation des mesures compensatoires relatives aux zones inondables n9est
pas conforme sur l9unité hydrographique de la Seille amont ;

Considérant que la réalisation des mesures compensatoires relatives aux continuités écologiques
n9est pas conforme sur l9unité hydrographique de la Zorn ;

Considérant que  ces  constats  constituent  un  manquement  aux  arrêtés  préfectoraux  et
interpréfectoraux visés ci-dessus ;

Considérant que,  face  à  ce  manquement,  il  convient  de  faire  application  des  dispositions  de
l9article L. 171-8 du code de l9environnement en mettant en demeure SNCF Réseau ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Moselle,

ARRÊTE

Article 1  er   :  SNCF Réseau  est  mise  en  demeure  de  régulariser  sa  situation  administrative  en
menant les actions détaillées à l9article 2.

Article 2 : Les actions suivantes sont à mener sous un délai de 1 an :

" Sur  l9unité  hydrographique  « Nied  Française »,  mise  en  conformité  des
mesures compensatoires :
ç Mise en conformité de 2780 ml de ripisylve ;
ç Mise en conformité de la zone humide de Lucy-Beaudrecourt-Morville sur

Nied ;

" Sur  l9unité  hydrographique  « Sarre »  mise  en  conformité  des  mesures
compensatoires :
ç Mise en conformité de 5523 ml de ripisylve ;
ç Mise en  conformité de 3  sites  humides  à  savoir :  prairies  humides  de

Langatte, site de Sarrebourg-Sarraltrof et site du ruisseau de la Tuilerie à
Vieux-Lixheim ;

ç Restauration de 469 ml de cours d9eau ;
ç Mise  en  conformité  de  9  passages  « petite  faune »  contrôlés  non

conformes en 2020 ;
ç Mise en conformité de 21 mares contrôlées non conformes en 2020 ;

" Sur l9unité hydrographique « Seille amont » mise en conformité des mesures
compensatoires :
ç Mise en conformité de 2344 ml de ripisylve ;
ç Mise  en  conformité  du  site  humide  de  Nolweyer  par  réouverture  du

milieu ;
ç Mise en conformité de la zone inondable du Verbach ;
ç Mise en conformité d9un passage « petite faune » contrôlé non conforme

en 2020 ;

" Sur  l9unité  hydrographique  « Zorn »  mise  en  conformité  des  mesures
compensatoires :



ç Mise en conformité de 329 ml de ripisylve ;
ç Rétablissement de la continuité écologiques sur le Nesselbach, commune

de Vilsberg, lieu-dit Heiligenfeld.

Les délais courent à compter de la notification de cet arrêté.

Article 3 : Si les obligations prévues à l9article 2 ne sont pas satisfaites dans le délai prévu au
même  article,  et  indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  pourraient  être
engagées,  SNCF Réseau s9expose,  conformément  à  l9article  L.  171-7  du  Code  de
l9environnement,  à  une  ou  plusieurs  des  mesures  et  sanctions  administratives
mentionnées au II de l9article L. 171-8 du même code.

Article 4 : Droits des tiers     :  

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

Article 5     :  Publication

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Moselle  et  mis  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  à  l9adresse
www.moselle.gouv.fr.

Article 6     :  Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, la directrice territoriale de SNCF
Réseau,  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Moselle  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l9exécution du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté sera notifiée à SNCF Réseau sous pli recommandé avec
accusé de réception et à l9office français pour la biodiversité, la DREAL Grand Est
(Service Eau Biodiversité Paysage) et à la DDT 67 (Service de l'Environnement et des
Risques/ Mission Contrôle), en envoi simple.

Fait à Metz, le 6 mai 2024

Pour le préfet,
la responsable de l9unité police de l9eau,

Céline DELLINGER

Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  la  Moselle.
Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice administrative, le
présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de
Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.
Le tribunal peut être saisi par l'application informatique <télérecours citoyen" par le site Internet 
htpps://citoyens.telerecours.fr.
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